
 
 

   Dossier n°: ……………… Agent traitant ……… (réservé à l’administration) 
 

Formulaire de demande de “Chèques Sport & Culture” 2019 
 
Informations relatives au tuteur légal de l’enfant :  
 
Nom: ........................................................Prénom: ................................................... 

Date naissance: ........  /.........  /.......... 

Numéro de carte d'identité: ........................................... 

Rue :.......................................................................................n°........... bte:.............. 

Code postal: ............................. Localité: ................................................................ 

Téléphone et/ou GSM : ............................................................................................. 

Adresse mail : ………………………………………………………….. 
 
Informations relatives à l’enfant : 
 
Nom: ........................................................  Prénom: ................................................... 

Date naissance: ......../........./.......... 

 
Date et signature : 
 
 
 
 
Informations relatives aux documents à introduire en vue de l’obtention des Chèques Sport & Culture 2019 : 

– une COPIE du dernier avertissement extrait de rôle (revenus 2017, exercice 2018) ; 

– une COMPOSITION DE MÉNAGE récente – de 3 mois (document délivré gratuitement au service 
Population, ou via https://irisbox.irisnet.be/ ) ; 

– une COPIE de la carte d'identité du tuteur légal ; 
– ce FORMULAIRE de demande dûment complété et signé par le demandeur. 
 

Le formulaire de demande et les documents annexes requis sont à remettre lors des permanences « Chèques 
Sport & Culture » reprises au verso du présent document*. 
 
Informations : 
Administration communale de Molenbeek-Saint-Jean - Service des Sports 
Téléphone : 02/412.07.78 - 02/412.07.77 - E-mail : sports.1080@molenbeek.irisnet.be  
 
Administration communale de Molenbeek-Saint-Jean – Maison des Cultures et de la Cohésion Sociale 
Téléphone : 02/415.86.03 / E-mail : contact@lamaison1080hethuis.be  
www.molenbeek.be 
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http://www.molenbeek.be/


 
 
 
 
Les permanences* : 
 
En décembre 2019 : les lundis 16, 23 et 30 matin de 8h00 à 12h00, le mercredi 18 matin de 8h00 à 12h00 ainsi 
que les vendredis 20 et 27 matin de 8h00 à 12h00 à l’Antenne de Population, sise rue Charles Malis 40 à 1080 
Bruxelles (à deux pas de la piscine et du stade Machtens). Bus 49 & 86 – Tram 82. 
 
En janvier 2020 : les lundis 6, 13, 20 et 27 matin de 8h00 à 12h00, les mercredis 8, 15, 22 et 29 de 8h00 à 
15h30 à l’Antenne de Population, sise rue Charles Malis 40 à 1080 Bruxelles (à deux pas de la piscine et du 
stade Machtens). Bus 49 & 86 – Tram 82 ainsi que le samedi 11 de 12h30 à 16h00 à la Maison des cultures et 
de la Cohésion Sociale, sise rue Mommaerts 4. Métro Ribaucourt – Métro Comte de Flandre. 
 
En février 2020 : les lundis 3 et 10 matin de 8h00 à 12h00, les mercredis 5 et 12  de 8h00 à 15h30 à l’Antenne 
de Population, sise rue Charles Malis 40 à 1080 Bruxelles (à deux pas de la piscine et du stade Machtens). Bus 
49 & 86 – Tram 82 ainsi que le samedi 8 de 12h30 à 16h00 à la Maison des cultures et de la Cohésion Sociale, 
sise rue Mommaerts 4. Métro Ribaucourt – Métro Comte de Flandre. 
 


